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L A N G E
A R C H I T E C T U R E

Ce dossier est administratif et non un plan d'exécution
Toutes les dimensions  sont données à titre indicatif. L'entrepreneur établira le calpinage des briques avant exécution.
L'Entrepreneur se doit de les vérifier avant toutes commandes ou mise en oeuvre de ses ouvrages.
Les Entrepreneurs participant à la construction reconnaissent être légalement enregistrés suivant les termes de la loi en vigueur.
Ils reconnaissent bénéficier des accès à la profession nécessaire à l'exécution des travaux commandés.
L'Entrepreneur vérifiera la profondeur et l'implantation exacte de l'égout public et de toutes les canalisations avant le début de ses
travaux.
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Plan de la situation de droit - Extrait PU 2018-135 REFUSE - Non exécuté
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L A N G E
A R C H I T E C T U R E

Ce dossier est administratif et non un plan d'exécution
Toutes les dimensions  sont données à titre indicatif. L'entrepreneur établira le calpinage des briques avant exécution.
L'Entrepreneur se doit de les vérifier avant toutes commandes ou mise en oeuvre de ses ouvrages.
Les Entrepreneurs participant à la construction reconnaissent être légalement enregistrés suivant les termes de la loi en vigueur.
Ils reconnaissent bénéficier des accès à la profession nécessaire à l'exécution des travaux commandés.
L'Entrepreneur vérifiera la profondeur et l'implantation exacte de l'égout public et de toutes les canalisations avant le début de ses
travaux.
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Ce dossier est administratif et non un plan d'exécution
Toutes les dimensions  sont données à titre indicatif. L'entrepreneur établira le calpinage des briques avant exécution.
L'Entrepreneur se doit de les vérifier avant toutes commandes ou mise en oeuvre de ses ouvrages.
Les Entrepreneurs participant à la construction reconnaissent être légalement enregistrés suivant les termes de la loi en vigueur.
Ils reconnaissent bénéficier des accès à la profession nécessaire à l'exécution des travaux commandés.
L'Entrepreneur vérifiera la profondeur et l'implantation exacte de l'égout public et de toutes les canalisations avant le début de ses
travaux.
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L A N G E
A R C H I T E C T U R E

Ce dossier est administratif et non un plan d'exécution
Toutes les dimensions  sont données à titre indicatif. L'entrepreneur établira le calpinage des briques avant exécution.
L'Entrepreneur se doit de les vérifier avant toutes commandes ou mise en oeuvre de ses ouvrages.
Les Entrepreneurs participant à la construction reconnaissent être légalement enregistrés suivant les termes de la loi en vigueur.
Ils reconnaissent bénéficier des accès à la profession nécessaire à l'exécution des travaux commandés.
L'Entrepreneur vérifiera la profondeur et l'implantation exacte de l'égout public et de toutes les canalisations avant le début de ses
travaux.
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L A N G E
A R C H I T E C T U R E

Ce dossier est administratif et non un plan d'exécution
Toutes les dimensions  sont données à titre indicatif. L'entrepreneur établira le calpinage des briques avant exécution.
L'Entrepreneur se doit de les vérifier avant toutes commandes ou mise en oeuvre de ses ouvrages.
Les Entrepreneurs participant à la construction reconnaissent être légalement enregistrés suivant les termes de la loi en vigueur.
Ils reconnaissent bénéficier des accès à la profession nécessaire à l'exécution des travaux commandés.
L'Entrepreneur vérifiera la profondeur et l'implantation exacte de l'égout public et de toutes les canalisations avant le début de ses
travaux.
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Ce dossier est administratif et non un plan d'exécution
Toutes les dimensions  sont données à titre indicatif. L'entrepreneur établira le calpinage des briques avant exécution.
L'Entrepreneur se doit de les vérifier avant toutes commandes ou mise en oeuvre de ses ouvrages.
Les Entrepreneurs participant à la construction reconnaissent être légalement enregistrés suivant les termes de la loi en vigueur.
Ils reconnaissent bénéficier des accès à la profession nécessaire à l'exécution des travaux commandés.
L'Entrepreneur vérifiera la profondeur et l'implantation exacte de l'égout public et de toutes les canalisations avant le début de ses
travaux.
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